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B. Wissenschaftlicher Teil

I. Große Untersuchungen
i. Aventicum.

Parmi les vestiges des monuments romains d'Aventicum, il en est un qui, tant par
sa grandeur que par son excellente conservation, attire les visiteurs et suscite la curiosité
des archéologues. C'est la colonne du Cigognier, ainsi dénommée parce qu'autrefois un
couple de cigognes l'avait choisie pour y établir son habitat temporaire. D'anciennes

gravures représentent le pilier surmonté du nid occupé par les symboliques volatiles,
venus se fixer tout auprès du marécage que présentait alors la plaine s'étendant entre
le monument et le théâtre romain, plaine aux noms significatifs de „Lavoex" (lavoir)
et de „Pastlac".

Ce pilier, de dimensions importantes, mesure 11,95 m. du dessous de la base au
dessus du chapiteau, ce dernier surmonté d'un morceau d'architrave de 1,30 m. de

hauteur. Si l'on ajoute la hauteur du stylobate qui lui sert de support à celle de la

colonne, le sommet du monument est à 15,65 m. au-dessus du niveau du sol romain.
Le plan assez curieux présente deux colonnes lisses engagées, de dimensions différentes,
et un pilastre cannelé adossés à une pile rectangulaire. Le diamètre de la colonne la plus
grande (orientée au Sud) mesure 1,13 m. un peu au-dessus de la base, tandis que celui
de la petite (à l'Est) compte 61 cm. Le pilastre cannelé (à l'Ouest) a une largeur de

88 cm. et comporte 6 cannelures semi-circulaires de 10 cm. de largeur. Du côté septentrional,

le pilier forme le piédroit d'un arc dont la naissance et le premier claveau sont
encore en place. La petite colonne orientale a une hauteur de 6,45 m. chapiteau et base

compris, tandis que la naissance de l'arc septentrional n'est qu'à 4,13 m. du stylobate.
Une corniche décorée de rais de cœur, de feuillages et de dauphins affrontés, couronne
le piédroit, lequel ne présente pas de mouluration à sa base.

Les chapiteaux, d'ordre corinthien, présentent des feuilles lisses, et le profil de la

base, composé des deux tores et de la scotie habituels, règne sur le pourtour des saillies
du pilier pour venir buter aux deux côtés du piédroit septentrional.

La base de la petite colonne présente une entaille horizontale soigneusement
exécutée, longue de 72 cm. sur 15 cm. de hauteur, dont le dessus est à 75 cm, du

stylobate, et qui semble avoir servi d'encastrement à la couverte d'une balustrade ou
d'un parapet.

Au-dessus de la colonne, l'architrave ainsi que trois des assises qui lui sont superposées

présentent les trous de scellement des crampons métalliques qui les liaient avec

l'appareil qui leur faisait autrefois suite vers l'Est. Ces scellements sont tantôt simples,
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tantôt jumelles et leur dimension est d'environ 4 sur 5 cm. L'architrave a une largeur
correspondant au diamètre supérieur de la colonne.

Au milieu de la face du pilastre cannelé on voit une entaille rectangulaire de

20 cm. de largeur et 5 cm. de hauteur, qui entre de 40 cm. environ dans la masse
à 1,50 m. au-dessus du niveau du stylobate; proprement travaillée, elle semble destinée
à recevoir une clôture ou une torchère.

Tandis que le stylobate est formé de cinq grandes assises de pierre grossière (grès

coquillier de la Molière), la partie supérieure du pilier, y compris la base moulurée des

colonnes, est en calcaire dur du Jura, appelé communément marbre du Jura, provenant
probablement des carrières de La Lance.

Il y a lieu de constater le soin extrême avec lequel le travail fut exécuté, les assises

du stylobate liées par des crampons et celles du pilier si bien polies dans leurs faces de

joint qu'à l'heure actuelle on ne pourrait y introduire l'ongle. C'est à ce travail precis

que l'on doit la conservation du monument.
Les conjectures les plus diverses avaient été émises au sujet de l'appartenance du

Cigognier. Si d'aucuns voulaient y voir le vestige d'un temple, d'autres pensaient plutôt
à un cryptoportique d'ordre profane. La diversité des motifs architecturaux réunis en

ce faisceau de pierre déroutait les esprits. En 1921 l'Association Pro Aventico décidait
de faire une recherche d'exploration autour de l'espèce de fondation affleurant le sol

à l'Orient du monument. Cette fouille, peu poussée il faut le dire, révéla la présence de

deux murs parallèles s'éloignant de ce côté, l'un au Midi, de 3,40 m. de largeur,
descendant par trois grands degrés vers une place au sol de terre battue, l'autre à 8,40 m.
au Nord du premier, d'une épisseur de 90 cm. Tandis que le gros mur s'arrêtait par un

parement rectiligne à 29,70 m. du Cigognier, l'autre faisait un angle droit à 39,20 m.
et ce continuait vers le Sud.

Se basant sur la supposition que le pilastre cannelé devait décorer la façade
extérieure de l'édifice, que l'arc amorcé au Nord pouvait être l'entrée de celui-ci, on

tira la conclusion un peu hâtive que l'appartenance à un cryptoportique était la plus
proche de la réalité.

Les fouilles systématiques entreprises en 1938 avec un camp de travailleurs volontaires,

puis continuées en 1940 avec un groupe d'internés français, ont permis d'élucider
définitivement le problème.

En premier lieu elles firent constater que le gros mur Sud à gradins faisait lui aussi

un angle droit et se retournait vers le Midi (fig. 1, F). Au Sud de la colonne se détache

un gros massif de maçonnerie de blocage, de 5 sur 5 m., séparé de la fondation du

Cigognier par une large entaille de 1,80 m. de profondeur. A l'Ouest et à 13 m. de

distance, un massif symétrique semblable forme l'extrémité Ouest du côté Sud d'un grand
rectangle de maçonnerie, dont les angles NE et NOE se trouvent à 40 m. C'est la
fondation de l'édifice proprement dit auquel appartient le Cigognier; elle en constitue le

soubassement ou stylobate, d'une hauteur actuelle de 1,90 m., mais qui à l'origine était
de 2,40 m. (fig. 1, A, B, C, D). Une faible couche de terre arable recouvre de 30 cm.
cet énorme massif, sur lequel pour le surplus a été construite il y a une dizaine d'années

la maison voisine.
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